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L an mil six cens soixante quinse et le vingt cinquiesme
jour d aoust a villebrumier avant midi diocese &a regnant
louis &a par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans
les tesmoingz bas nommes dans la maison du crediteur
bas nomme constittues en leurs personnes peyronne
faure vefve de salby salesses et jean salesses laboureur
mere et filz habitans de la paroisse s(ain)t laurens
consulat de montbalen lesquelz de gre sollideremant
l un pour l autre et l( )un d( )eux en s(e)ul pour le tout sans
fere division ny discution a( )quoy renoncent par
expres ont recogneu et confessé debvoir a pierre malpel
marchant de villemur icy presant et acceptant
la somme de soixante une livre dix solz tournois
de prest amiable que leur en a cy devant faict en
diversses fois et compte final faict ce jour d huy
entre partyes de toutz afferes qu( )ils ont eu ensemble
jusques a presant mesmes de la somme de huict
livres douctze solz en laquelle lad(ite) faure
dem(e)uroict obligée envers led(it) malpel pour marchandise
prinse de sa boutique pour fere les honneurs
funebres dud(it) feu salesses son mari par acte
retteneu par m(aît)re pierre custos no(tai)re de villemur
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le second nouvambre mil six cens septamte un
ensemble de six sactz misture et un sac bled
que lad(ite) faure et salesses mere et filz dem(e)ureront
aus(s)y oblige envers led(it) malpel par acte du 
unziesme febvrier mil six cens septamte quatre
retteneu par m(aît)re michel timbal no(tai)re dud(it) villemur
lesquelz grains ont este esvalués entre partyes
et aus(s)y de marchandise prinse de sa boutique
et autres pretz qu( )il luy a faict jusques a( )ce jour d( )huy
revenant le tout a la somme soixante une
livre dix solz de quoy lesd(its) faure et salesses se
comtantent et s obligent de( )payer lad(ite) somme de soixante
une livre dix solz aud(it) malpel dans un an
prochain a compter d aujourd huy avec l intheretz
de lad(ite) somme a raison du denier sectze suivant
l ordonnance pour le retardemant dud(it) payemant
et moyenant ce led(it) malpel promet ne leur rien
plus demander tant du conteneu ausd(ites) obliga(ti)ons
que d autres pretz qu( )il luy a faictz et marchandise
prinse de sa boutique et lesd(its) contractz de debte
et livre de raison dem(e)ure pour cancellé saufz
de l( )yppotheque portée par lesd(its) contractz e(t )privilege
des deniers que led(it) malpel se reserve pour y
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y avoir recours en cas de besoin et pour
l( )observa(ti)on de ce dessus lesd(ites) partyes chacune comme
les concerne obligent leurs biens presans et advenir
qu( )ont soubzmis aux rigueurs de justice presans
francois riviere habitant de villemur soubz(sig)ne
avec led(it) malpel francois amat habitant de mirepois
quy et lesd(its) faure et salesses ont dict ne scavoir signer
et moy
                  Malpel                           Riviere

                           Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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